
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Ville de Saintes 
 
 

25 000 habitants située en Charente-Maritime, à 30 minutes de l’Océan, à 1h00 de la Rochelle 
et de Bordeaux, est la ville centre de la Communauté D’Agglomération représentant 60 000 habitants 

 
Pour la saison estivale des  

Agents Temporaires  de Police Municipale (ATPM)  
 

 
Au sein des Brigades de la Police Municipale l’ATPM assiste les Policiers Municipaux, il.elle  participe à 
faire respecter la réglementation relative à l'arrêt et au stationnement au sein de la commune. Il.Elle 
constate les infractions au code de la santé publique, participe à la surveillance et aux missions de 
prévention et de protection de la voie publique, bâtiments et lieux publics, à la sécurisation et au bon 
déroulement des évènements et animations estivales. 
 

Missions  
 

ü Vous participez au contrôle et à l’application de la réglementation du stationnement et du code des 
assurances.  

  
ü Vous renseignez la population, réalisez les rappels des règles et de respect de la voie publique. 

Vous apportez votre aide en cas de nécessité.  
 
ü Vous participez à la sécurisation des événements et animations de la saison touristique.  
 
ü Vous signalez les événements et /ou accidents aux autorités ou services compétents.  
 

 
Profil  
 

ü Une expérience similaire/ ASVP est souhaitée.  
 
ü Vous connaissez le code de la route, la réglementation en termes de stationnement et le 

fonctionnement d’une collectivité. 
 
ü Vous possédez des qualités d’écoute et de communication car vous êtes en constante relation 

avec les usagers.  



 

 

Merci d’adresser votre candidature, 
lettre de motivation et CV obligatoires, 

à : 

 
 
ü Vous savez travailler en équipe et en collaboration, vous respectez la hiérarchie et savez être 

discret. 
 
ü Vous savez rester calme en toute circonstance et vous êtes capable de réagir avec 

professionnalisme dans des situations d’urgence. Le PSC1 est apprécié.  
 
ü Vous possédez une bonne condition physique, travail en extérieur de tous temps,  déplacement à 

pied, et position debout prolongée. 

 
Vous avez une tenue spécifique vous permettant d’être identifié sur la voie publique, 

Vous avez un agrément du préfet vous permettant d’assister les policiers municipaux, 
Vous ne pouvez pas verbaliser 

 
 
 
 
 
 
Postes à pourvoir du 1er  juin au 30 septembre 2024 
Recrutement par voie contractuelle CDD, en référence au grade d’adjoint technique.  
Temps de travail complet 35h possibilité d’heures supplémentaires indemnités de congés payés. 
 
 


